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garde a vue +passage devant procureur

Par vladimir, le 14/10/2012 à 13:44

Bonjour, le12/10/2012 a 00h15 j ai ete placer en garde vue pour conduite en etat d ivresse
pendant ma garde a vue j ai demander avoir un medecin et un avocat j ai vue le medecin
mais pas l avocat comme je suis multi recidiviste il ne m ont pas relacher a 14h30 je signe ma
fin de garde a vue tjr pas d avocat 15h30 passage devant le procureur qui decide de me
defferé en maison d arret jusqu au 12/11/2012 date du jugement la le choque je fais mon
calimero elle me laisse sortir et me dit de me faire soigner il prenne mon audi a6 me dise qu il
vont demander a ce quel soit vendu et qu il vont demander du ferme comme je veux pas
comprendre j assume mes connerie mon irresponsabilité et mon adiction a l acool je compte
bien me faire soigner je ne veux pas aller en prison et je sais que c ma derniere chance mais
je n ai pas vu d avocat alors que j en avais demander un est ce que c légal merci de votre
reponse.
cordialement
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